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Remplacement porte de placard

Par Mila89, le 21/03/2014 à 19:28

Bonjour à tous,

J'ai malencontreusement cassé une des portes coulissante d'un placard de l'appartement que
je loue actuellement.
Je vais donc les remplacer et j'avais donc une question:

Ai-je le choix pour l'achat des matériaux ? Je vais un exemple extrême : Suis-je obliger
d'acheter les portes de placard les plus chers ?
En espérant m'être fait comprendre.

Merci d'avance pour votre aide.

Par janus2fr, le 22/03/2014 à 09:59

Bonjour,
Vous devez remplacer à l'identique ou au moins à l'équivalent. Donc concernant le niveau de
qualité, il doit être identique aux portes que vous avez cassées.

Par Mila89, le 22/03/2014 à 10:30

Bonjour,

Merci pour votre réponse.
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